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La Cour suprême d'Irlande a tranché en avril dernier en faveur du radiodiffuseur
national RTE et de plusieurs éditeurs de presse qui avaient fait appel de la
décision d'un juge de Cork, début 1997, d'interdire les reportages sur un procès
concernant une affaire de drogue. Il s'agissait du procès de quatre non nationaux
inculpés dans une affaire de trafic de stupéfiants après la saisie de 47 millions de
livres sterling de cocaïne. Le diffuseur et les éditeurs avaient alors introduit un
recours en révision judiciaire auprès du tribunal de grande instance ( The Irish
Times Ltd, Examiner Publications (Cork) Ltd, Independent Newspapers Ireland Ltd,
News Group Newspapers Ltd and Radio Telefis Eireann v Ireland, the Attorney
General and His Honour Judge Anthony G. Murphy, Circuit Judge of the Cork
Circuit, Co. Cork, High Court, 18 février 1997, [1997] 2 ILRM 541), mais, celui-ci
ayant confirmé le jugement rendu en première instance, un nouvel appel devant
la Cour suprême s'imposait.

Le fait que des organes de la presse audiovisuelle et écrite aient fait appel
conjointement dans cette affaire et que la dernière juridiction du pays ait rendu
une décision unanime en leur faveur a une signification considérable. Cette
affaire, les juges l'ont reconnu, soulevait des questions fondamentales. Ces
derniers ont tout d'abord précisé la signification et la portée du principe de justice
"ouverte" énoncé à l'article 34.1 de la Constitution irlandaise. Ils ont insisté sur le
fait que la valeur fondamentale, ici, était celle d'une administration de la justice
en public, d'une justice rendue au nom de tous les habitants de l'Etat. Comme l'a
expliqué le président de la Cour, la justice ne peut être mieux servie que dans un
tribunal ouvert, permettant de ce fait une observation détaillée du processus
judiciaire. C'est là, selon lui, la seule façon de faire respecter la suprématie du
droit et de maintenir la confiance du peuple dans l'administration de la justice,
facteur essentiel pour assurer le bon fonctionnement d'un Etat démocratique.

En second lieu, les juges ont identifié les différents droits reconnus par la
Constitution concernés ici (droit de l'accusé à un procès équitable, à une
procédure équitable ; droit d'accès de la communauté aux tribunaux, droit d'être
informé sur les audiences, droit à une administration de la justice publique,
auquel s'ajoute la liberté d'expression de chacun ; d'autre part, la liberté
d'expression de la presse, le droit de réaliser des reportages, le droit de
communiquer). Les juges se sont ensuite attachés à établir des principes clairs et
précis permettant de concilier ces différents droits et libertés lorsqu'ils entrent en
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concurrence ou en conflit. L'objectif premier étant, selon la Cour, d'assurer une
application harmonieuse pour chacun, il convient, dans les cas où cela n'est pas
possible, de s'interroger sur la hiérarchie des droits, tant au niveau des droits qui
rivalisent que dans la perspective du bien public. Il a été fait directement
référence à la réalité de la vie dans une "démocratie moderne à l'âge des
technologies de l'information". Comme l'a affirmé le juge Denam, l'une des
données de cette réalité est que "la plupart des gens sont informés sur les
affaires en cours par la presse. Ainsi, toute mesure entravant la presse doit être
envisagée comme une entrave à la liberté d'accès du peuple à l'administration de
la justice, et être analysée en conséquence". Sur la base de ses décisions
antérieures dans des affaires comme Z v DPP en 1994 ([1994] 2 I.R. 476; [1994] 2
ILRM 481), la Cour a également exposé les critères permettant d'évaluer le risque
que représentait ce type de reportage au regard du principe de procès équitable (
fair trial ). Pour exclure les médias, le juge de première instance doit être
convaincu qu'il existe un risque réel et qu'aucune mesure de portée moindre, telle
que des jugements ou instructions appropriés, ne pourrait l'écarter. Selon la Cour,
même le fait de dessaisir le jury et de renvoyer l'affaire à une audience
postérieure ne doit être envisagé que dans des cas extrêmes, et les juges de
première instance doivent se fier à la capacité des jurés de comprendre et
respecter les instructions qui leur sont données. Les demandes de
dessaisissement du jury sont trop fréquentes, selon la Cour, et les motifs souvent
très hypothétiques. Les critères élaborés par la Cour, ainsi que les précisions
qu'elle a données quant au rôle et aux pouvoirs du juge de première instance,
serviront de ligne directrice aux juges. Les reporters, eux, auront une idée plus
précise de leurs droits. L'affirmation, par la Cour, du rôle des médias dans
l'information du public, et de l'importance, pour le bon fonctionnement de la
démocratie, d'une opinion publique bien informée, sera très bénéfique à long
terme.

Supreme Court, 2 April 1998, The Irish Times Ltd and others v His
Honour Judge Anthony G. Murphy, and Radio Telefis Eireann v Ireland,
the Attorney General and His Honour Judge Anthony G. Murphy and
others
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